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Après l‘annulation de l‘année passée, la parade navale revient cette année à Nyon le 31 mai, avec quatre bateaux Belle Époque.
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«La CGNest de retour», lance son
président, Benoît Gaillard, de-
vant la presse, samedi en marge
du week-end portes ouvertes de
son chantiernaval àBellerive-Ou-
chy.De retour?Après deux années
marquées par le spectaculaire pé-
pin du Simplon, abîmé contre le
débarcadère de Cully, coincé par
une tempête, puis par l’immobili-
sation d’autres joyaux de la flotte
Belle Époque, la Compagnie Gé-
nérale deNavigation sur le Léman
veut positiver.

—Parade navale à Nyon
Laparadenavale revient.L’ander-
nier, son annulation a mis en lu-
mière le piètre état de la flotte
Belle Époque. Seuls trois de ses
huit bateaux étaient en état de
naviguer: pas de quoi parader,
comme en 2024 avec cinq ba-
teaux au large de Vevey et de La
Tour-de-Peilz pour 10’000 spec-
tateurs. Le spectacle aura lieu à
Nyon le 31 mai, avec quatre ba-
teaux Belle Époque. LeMontreux,
en cours de réparation après son
léger accident en rade de Genève
en mars, sera de la partie.

Un Naviexpress participera
aussi à la chorégraphie. «Cette
confrontation entre aujourd’hui
et hier suscite beaucoup de ré-
actions, rapporte le directeur gé-
néral, Vincent Pellissier. Certains
trouvent que c’est une hérésie,
d’autres que c’est génial.»

—Les croisières s’amusent
Les croisières privées, chères aux
entreprises et aux communes,
sont réintroduites après une an-
née d’éclipse. Le Lausanne les ac-
cueillera en priorité. «Nous avons
retravaillé la tarification,car il était
meilleur marché de louer un de
nos bateauxpour 1000 personnes
que certaines salles de congrès»,
précise Vincent Pellissier.

Que cela soit pour le club
MAD, empêché d’organiser son
«MAD boat», ou pour les sorties
des aînés voulues par les com-
munes, la suspension de ces croi-
sières privées a fait craindre une
suppression définitive. D’ores et
déjà, le MAD annonce une date
unique le 11 juillet, contre deux
en 2024. Les communes vont
pouvoir renouer avec cette tra-
dition, à l’instar de Morges: les
habitants de la cité de la tulipe

d’aumoins 70 ans embarqueront
le 1er septembre.

—Rénover en continu
Les bateaux Belle Époque de la
CGN, avec une moyenne d’âge de
112 ans, sont généralement plus
vieux que les aînés qu’ils trans-
portent. La rénovation du Sim-
plon était programmée avant l’in-
cident de 2024. Elle a été avancée
de deux ans. Son retour est prévu
entre 2029 et 2031. L’Helvétie, dé-

sactivédepuis 2022, fait trempette
àGenève,mais sonéventuelledeu-
xièmevien’est pas à l’agenda.Une
fissure sur le moteur de La Suisse
doit aussi être réparée. Les nou-
velles rouesàaubes sont installées,
en priorité sur le Vevey et l’Italie.

«Auparavant, en cas de panne,
tout le monde était sur le pont,
explique Benoît Gaillard. Avec de
la chance, ça remarchait pendant
quelques années. Avec moins de
chance, ça remarchait pendant
quelquesmois.Depuis l’andernier,
nous sommes dans une logique
de maintenance plus préventive.
Nous en récoltons les fruits au-
jourd’hui.»

—Financement public-privé
L’empilement des besoins en in-
vestissementde laCGNsurquinze
ans s’élève de 500 à 600millions
de francs, pour son chantier na-
val, la flotteBelleÉpoqueet sesba-
teaux du trafic ordinaire, selon un
document stratégique 2025-2040
dévoilé en juin dernier, en tracta-
tionavec les trois cantons (VD,GE,
VS). Le président, Benoît Gaillard,
tempère: «Cette feuillede routede-
vrait être mise en œuvre par mo-
dulesde cinqans.Nous avonsbon
espoirqu’uneannonce formellede
financement du premier paquet
intervienne au second semestre
de cette année.»

La rénovationdesbateauxBelle
Époque, inscrite au patrimoine,
est en partenariat public-privé,
avec l’indispensable Association
des amis des bateaux à vapeur du
Léman (ABVL). La priorité va au
Simplon. La recherche de fonds
vise des «mécènes importants».
Unmillion a été réuni pour l’étude
des travaux. Le devis s’élève à «au
moins 25millions de francs», dé-
clinés prudemment en plusieurs
minima: 10millionspour les amé-
nagements extérieurs et intérieurs,
8 millions pour la coque et la su-
perstructure et 7 millions pour la
propulsion.

À la CGN, cap sur le renouveau
des bateaux Belle Époque
Transport La restauration du «Simplon» est devisée à 25 millions de francs. Ce week-end
avaient lieu les portes ouvertes de la compagnie. L’occasion d’en savoir plus sur sa flotte.

Les visiteurs des portes ouvertes de ce week-end ont pu prendre
la pose en petits capitaines.

Lancez les amarres! Les explications et démonstrations du week-end
ont fait le tour de diverses expériences sur les bateaux.

Un homme de 45 ans a comparu
devant le Tribunal correctionnel
de Lausanne pour avoir préten-
dument soutiré près de 3,5 mil-
lions de francs à son compagnon
atteint de démence. Le prévenu,
d’origine syrienne et denationali-
té dominicaine, est également ac-
cusé d’avoir tenté d’enlever la vic-
time à Saint-Sulpice en 2021, rap-
porte «20 Minutes».

Lesdeuxhommess’étaient ren-
contrés àDubaï en 2015 et avaient
entamé une relation intime, ou-
vrant ensemble des restaurants
dans la capitale émiratie. Mais
l’état de santé de la victime s’est
progressivement dégradé en rai-
son d’une démence, entraînant
d’importants troubles cognitifs.
L’homme a été placé sous cura-
telle en 2021, sa fille devenant sa
représentante légale. Il est décé-
dé fin 2024.

Entre 2018 et 2023, le préve-
nu aurait exploité la vulnérabili-
té de son compagnon pour trans-
férer des fonds vers ses propres
structures commerciales. Dispo-
sant d’une procuration lui don-
nant accès à tous les comptes de
son compagnon à Dubaï, il aurait
également signé des transferts
d’argent aunomde ce dernier. «Je
n’avais pas remarqué qu’il était
malade, il avait l’air bien», a dé-
claré le prévenu à la barre, contes-
tant les rapports médicaux attes-
tant de l’incapacité de discerne-
ment de la victime.

Enseptembre2021,àSaint-Sul-
pice, le prévenuaurait tentéde for-
cerson compagnonàmonterdans
unevoiture pour le rameneràDu-
baï.L’interventiondepassants au-
rait permis d’éviter l’enlèvement.
L’accusé affirme s’être trouvédans
la commune «par hasard», à la
suite d’une erreur de GPS, et nie
toute tentative d’enlèvement.

Le Ministère public relève que
le prévenu séjourne actuellement
sans titre de séjour à Berne, chez
un autre homme âgé, fragile psy-
chologiquement et aisé financière-
ment.Leprocureura requis quatre
ans et demi de prison pour usure
par métier et tentative d’enlève-
ment, ainsi qu’une expulsion du
territoire suisse pour dix ans. La
défense plaide l’acquittement, in-
voquant une véritable relation de
couple et des difficultés finan-
cières liées à la pandémie de co-
ronavirus. Le jugement aura lieu
prochainement.

Claude Beda

Il aurait soutiré 3,5millions
à son compagnon sénile
Saint-Sulpice Le Ministère public
requiert quatre ans et demi de prison
contre le prévenu.

Lausanne L’Inspection du tra-
vail Lausanne (ITL) a effectué
414 contrôles l’an dernier dans
les entreprises lausannoises.
Plus d’une trentaine de déci-
sions faisant suite à un premier
avertissement ont été rendues.

L’ITL a également reçu 79 dé-
nonciations provenant des tra-
vailleuses et travailleurs, contre
74 en 2024. Par ailleurs, près de
2500 personnes ont sollicité la
permanence en droit du travail,
enmajorité sur les salaires et les
fins de rapports de travail, a in-
diqué la Ville de Lausanne dans
un communiqué.

Le bilan des contrôlesmontre
notamment que les normes des
voies d’évacuation sont peu res-
pectées dans certaines entre-
prises. Ce constat a été fait dans
un tiers des 28 magasins d’ar-
ticles de mode et de décoration
contrôlés.

«Si les contrôles permettent
d’informer les entreprises sur
l’état de la situation lors de la vi-
site, il est néanmoins de leur res-
ponsabilité de veiller à ce que les
locaux demeurent conformes en

tout temps», affirme la munici-
pale EmilieMoeschler, citée dans
le communiqué.

Protection de lamaternité
La campagne 2025 de prévention
portait sur la protection de lama-
ternité dans les crèches et garde-
ries. Au total, 40 structures pri-
vées et publiques ont été visitées.

Plusieurs points positifs ont
été relevés, comme le respect glo-
bal des règles sur le temps de tra-
vail, l’allaitement et les espaces
de repos. Des lacunes ont toute-
fois été constatées dans un tiers
des structures en matière d’an-
ticipation des risques et desme-
sures pour y pallier.

En 2026, les contrôles s’axe-
ront principalement auprès des
magasins d’opticiens, des entre-
prises de graphisme et de publi-
cité, des blanchisseries et des en-
treprises de soins à la personne.
La campagne annuelle portera
sur les mesures visant à assurer
la coopération enmatière de san-
té et de sécurité entre les entre-
prises travaillant sur un même
lieu. (ATS)

Il y a eu plus de 400 contrôles
de l’Inspection du travail en 2025

Sinistre Un incendie s’est déclaré
vendredi dans une ferme rénovée
à Corsier-sur-Vevey. Le bâtiment
a été entièrement détruit et les
habitants ont été évacués, a indi-
qué dimanche la police cantonale
vaudoise. Personne n’a été blessé.
Les causes de l’incendie ne sont

pas encore connues et les investi-
gations ont été confiées à la gen-
darmerie. Deux personnes ont
été légèrement incommodées par
les fumées. La route cantonale a
été fermée entre le giratoire de
La Chaux et Châtel-Saint-Denis,
jusqu’à samedi soir. (ATS)

Un incendie détruit entièrement
une ferme à Corsier-sur-Vevey

«Je n’avais pas
remarqué qu’il
était malade,
il avait l’air bien.»

Le prévenu


